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REGLEMENT 

Jeu Disneyland® Paris Ratatouille – Août 2014 

 
 

 
Article 1 : Organisation 

La Caisse Fédérale de Crédit Mutuel, dont le siège social est au 34 rue du 
Wacken 67913 STRASBOURG Cedex 9 ci-après dénommée "société 
organisatrice", agissant tant en son nom qu’au nom et pour le compte des 

Caisses de Crédit Mutuel qui lui sont affiliées et adhérentes aux Fédérations 
Centre Est Europe, Sud-Est, Ile de France, Savoie Mont-Blanc, Midi-Atlantique, 

Normandie, Centre, Loire-Atlantique et Centre-Ouest, Dauphiné-Vivarais, 
Méditerranéen, Anjou, Maine Anjou et Basse Normandie et Océan organise un jeu 
gratuit et sans obligation d'achat. 

 
Le jeu débute le 1er août 2014 et prendra fin le 18 août 2014 à minuit. 

  
Article 2 : Accès  
Ce jeu est ouvert à toute personne majeure, cliente dans l’un des départements 

cités en annexe ou habitant l’un de ces départements. 
 

Ne peuvent pas participer les personnes ne répondant pas aux conditions visées 
ci-dessus, ainsi que les mandataires sociaux et membres du personnel de la 
société organisatrice, de toute société qu'elle contrôle, qui la contrôle ou sous 

contrôle commun avec elle et de toute personne impliquée dans la mise en 
œuvre du jeu ainsi que les membres de leurs familles (ascendants et 

descendants). La société organisatrice se réserve le droit de demander à tout 
participant de justifier de ces conditions. Toute personne ne remplissant pas ces 
conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de 

gain, bénéficier du lot.  
 

Pour participer à ce jeu, l’internaute doit se connecter à la page Internet 
suivante : http://www.creditmutuel.fr afin d’accéder au formulaire de 
participation en ligne. 

 
Article 3 : Principe du jeu  

Le jeu consiste en l’inscription à un tirage au sort pour gagner un séjour à 
Disneyland Paris pour 4 personnes (dont 1 adulte minimum) les 20 et 21 
septembre 2014, comprenant une soirée privée le 20 septembre pour découvrir 

la nouvelle attraction Ratatouille.  
 

Un tirage au sort désignera les gagnants des prix, tirage effectué parmi les 
participants ayant dûment rempli le formulaire en ligne. 

 
Le nombre de participations est limité à une par joueur durant toute la période 
du jeu. 

 
  

http://www.creditmutuel.fr/
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Article 4 : Modalités de participation 
La participation au jeu se fait par voie électronique. A ce titre, toute inscription 

par voie postale, téléphone, télécopie ou courrier électronique ne pourra être 
prise en compte.  

 
Le joueur certifie que les données saisies dans le formulaire d'inscription sur 

Internet sont exactes. Toute fausse déclaration ou déclaration erronée et/ou 
incomplète entraîne automatiquement l'annulation de la participation.  
 

Les joueurs sont informés que les données fournies dans le formulaire 

d'inscription sont nécessaires à la prise en compte de leur participation et à 
l'attribution des dotations. Les joueurs sont par conséquent invités à s'assurer de 
la validité de ces informations. 

 
Un joueur qui se serait crée plusieurs e-mails avec la même adresse et le même 

nom, serait disqualifié et ne pourrait prétendre au gain qui lui aurait été attribué. 
 
Les inscriptions (e-mail + coordonnées incomplètes), contrefaites ou réalisées de 

manière contrevenante au présent règlement entraînent la disqualification du 
joueur. 

 
De même que les inscriptions avec des emails jetables sont strictement 
interdites. 

 
La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable dans le cas du 

mauvais acheminement du courrier électronique. 
 

Article 5 : Dotation 
5 séjours du 20/09/2014 au 21/09/2014 de 2 jours/1 nuit pour 4 
personnes (dont 1 adulte minimum) en pension complète à l’Hôtel Disney 

Sequoia Lodge® avec accès aux 2 Parcs Disney® et la Soirée privée du 20 
septembre au  Parc Walt Disney Studios ® (frais de déplacement non pris en 

charge par la Société Organisatrice). 
Valeur unitaire : 4.351,32 € TTC 
 

Le tirage au sort sera effectué après le 19 août par la SCP Groell et Demmerle, 
sur le fichier des personnes ayant dûment rempli le bulletin de participation en 

ligne. 
 
La valeur des lots est déterminée au moment de la rédaction du présent 

règlement et ne saurait faire l'objet d'une contestation quant à son évaluation.  
Les participants ne pourront prétendre à aucune indemnité ni contrepartie quelle 

qu’elle soit en cas d’annulation du jeu.  
Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte, ni à 
la remise de leur contre-valeur en argent, ni à leur échange ou remplacement 

pour quelque cause que ce soit par la Société Organisatrice. Si les circonstances 
l’exigent, la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer les lots par 

d’autres dotations de valeur équivalente. 
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Les gagnants seront contactés par mail ou téléphone par la Société Organisatrice 
pour définir avec elle les modalités de remise du lot ainsi que la confirmation de 

leur participation au séjour. 
 

Sans réponse de la part du gagnant dans les 48 h après le contact ou en cas de 
refus par le gagnant, la Société Organisatrice contactera le gagnant suivant sur 

la liste des tirés au sort 
 
Article 6 : Publicité  

La société organisatrice se réserve le droit de demander au candidat 
l’autorisation de publier, en cas de succès, le(s) noms du/des gagnant(s) sur 

quelque support que ce soit, aux fins de communication publicitaire ou autre, sur 
le réseau Internet ou non, pour le monde entier, et ce sans qu’il puisse exiger 
une contrepartie financière quelconque. 

 
Article 7 : Remboursement des frais de participation  

Le remboursement des frais de connexion limités à la durée du jeu et 
forfaitairement évalués par les organisateurs à 0,26 €TTC (correspondant à cinq 
minutes de connexion internet en tarification locale), ainsi que celui du timbre 

utilisé pour cette demande (remboursement sur la base du tarif lent en vigueur, 
à raison d’un timbre par enveloppe), s’effectue sur simple demande écrite, 

accompagnée  des coordonnées personnelles du participant (civilité, nom, 
prénom et adresse postale complète), de l’intitulé du jeu, d’un RIB et d’un 
justificatif du fournisseur d’accès (autre que la souscription d’un forfait) au plus 

tard 1 mois après la date de clôture du jeu, cachet de la poste faisant foi, à 
l’adresse suivante : Crédit Mutuel – Jeu Disney - 34 rue du Wacken – 67913 

STRASBOURG CEDEX 9.  
 
Les abonnements aux fournisseurs d’accès à Internet ainsi que le matériel 

informatique (ordinateur, modem, câbles, etc…) ne sont pas remboursés, les 
participants au jeu déclarant en avoir déjà la disposition pour leur usage. 

 
Les participants ne payant pas de frais de connexion liés à la durée de celle-ci 
(titulaires d’un abonnement avec accès illimité) ne pourront pas obtenir de 

remboursement dans la mesure où leur connexion au site ne leur occasionne 
aucun frais particulier.  

 
Un seul remboursement des frais énoncés ci-dessus est autorisé par foyer 
(même nom, même adresse).  

 
Article 8 : Informatique et libertés  

En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les joueurs inscrits au jeu disposent des droits 

d'opposition, d'accès, de rectification et de suppression des données personnelles 
les concernant. Ce droit peut être exercé en écrivant à l'organisateur.  
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Article 9 : Correspondance  
Aucune correspondance présentant une anomalie (incomplète, illisible, 

insuffisamment affranchie, expédiée en recommandé) ne sera prise en compte.  
Il ne sera répondu par les organisateurs à aucune demande (écrite, téléphonique 

ou verbale) concernant l'interprétation ou l'application du règlement, les 
modalités et mécanismes du jeu ou la liste des gagnants.  

 
Article 10 : Responsabilité  
La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en 

cas de force majeure ou d'événements indépendants de leur volonté ou de 
nécessité justifiée, elles étaient amenées à annuler le présent jeu, à l'écourter, le 

proroger, le reporter ou en modifier les conditions, leur responsabilité ne pouvant 
être engagée de ce fait.  
 

Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la période de 
participation.  

Notamment, la société organisatrice décline toute responsabilité pour le cas où le 
site serait indisponible pendant la durée du jeu concours ou pour le cas où les 
adresses e-mails communiquées par des participants venaient à être détruites 

pour une raison qui ne leur serait pas imputable.  
La société organisatrice décline toute responsabilité en cas d'incident lié à 

l'utilisation de l'ordinateur, de l'accès à Internet, de la ligne téléphonique ou 
encore de tout autre incident technique lors ou après la connexion au site 
http://www.creditmutuel.fr.  

La société organisatrice n’est pas responsable des erreurs, omissions, 
interruptions, effacements, défauts, retards de fonctionnement ou de 

transmission, pannes de communication, vol, destruction, accès non autorisé ou 
modification des inscriptions. La participation au jeu implique la connaissance et 
l'acceptation des caractéristiques et des limites de l'Internet, notamment en ce 

qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, 
interroger ou transférer des informations, les risques d'interruption, et plus 

généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur 
Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements 
éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le 

réseau.  
Il est précisé que la société organisatrice ne peut être tenue responsable de tout 

dommage direct ou indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel 
qu'il soit, d'une suspension ou de la fin du jeu, et ce pour quelque raison que ce 
soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui résulterait, d'une façon 

quelconque, d'une connexion au site. Il appartient à tout joueur de prendre 
toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou 

logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte ou 
attaque d'origine exogène. La connexion de toute personne au site et la 

participation des joueurs au jeu se fait sous leur entière responsabilité.  
 
La société organisatrice se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque 

aura fraudé ou tenté de le faire. Elle ne saurait toutefois encourir aucune 
responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des joueurs du fait des fraudes 

éventuellement commises.  
 

http://www.creditmutuel.fr/
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Sans préjudice de toute action judiciaire et de leur faculté de résiliation de 
l'inscription du participant, la société organisatrice n’est pas tenue de faire 

parvenir un quelconque lot ou gain au participant bénéficiaire si celui-ci n'a pas 
saisi correctement ses coordonnées lors de l'inscription, s'il a manifestement, et 

par n'importe quel moyen, réussi à fausser le résultat d'un jeu ou ne s'est pas 
conformé au présent règlement. 

 
La société organisatrice ne saurait voir sa responsabilité engagée au titre d'un 
retard dans l'expédition des gains et lots lorsque ce retard ne lui est pas 

imputable, mais est le fait du prestataire de services auquel elle recourt pour 
réaliser cette expédition. Elle ne saurait encourir aucune responsabilité 

contractuelle ou légale au titre des opérations relatives au transport des lots et 
gains attribués.  
 

De même, la société organisatrice ne peut être tenue pour responsable si le lot 
ou gain est endommagé en raison des opérations de transport. Elle décline toute 

responsabilité quant à la qualité et/ou à l'état du lot à la livraison. 
 
Article 11 : Dépôt et acceptation du règlement  

Le règlement est déposé à la SCP Groell et Demmerle, huissiers de justice, 6 rue 
du Noyer – 67000 STRASBOURG.  

Le règlement est également disponible sur http://www.creditmutuel.fr. 
 
Le présent règlement peut être obtenu gratuitement sur simple demande écrite à 

l’adresse du jeu : Crédit Mutuel – Jeu Disney - 34 rue du Wacken - 67913 
Strasbourg Cedex 9, et ce durant toute la durée du jeu. 

Les frais d’envoi de la demande seront remboursés sur demande écrite adressée 
avant le 18 août 2014 (cachet de la poste faisant foi) accompagnant la demande, 
sur la base d’un timbre-poste au tarif lent en vigueur, moins de 20 grammes en 

France. Il est impératif de mentionner son adresse sur le courrier de demande. 
Le remboursement s’effectue dans un délai moyen de 8 semaines à compter de 

la réception de la demande écrite. Aucune demande ne sera acceptée par 
téléphone, mail ou fax. 
 

La participation à l'opération entraîne l'acceptation du présent règlement dans 
son intégralité et de la décision de la société organisatrice sur toute contestation 

qui pourrait survenir concernant l'interprétation et l'application du présent 
règlement. 
 

Article 12 : Modification du règlement  
La société organisatrice se réserve le droit de modifier tout ou partie du présent 

règlement sous réserve d’un préavis de cinq jours calendaires en informant 
aussitôt les candidats des nouvelles dispositions. Sa responsabilité ne saurait 

être engagée de ce fait. Toute modification du règlement fera l'objet d'un dépôt 
auprès de la SCP Groell et Demmerle, huissiers de justice à Strasbourg.  
  

http://www.creditmutuel.fr/
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Article 13 : Exclusion  
La société organisatrice peut annuler la ou les participations de tout joueur 

n'ayant pas respecté le présent règlement.  
Cette annulation peut se faire à tout moment et sans préavis.  

La société organisatrice s'autorise également le droit de supprimer tout 
formulaire de participation présentant des erreurs manifestes quant à l'identité 

du joueur. 
 
Article 14 : Litiges  

 
Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement étaient déclarées nulles ou 

inapplicables, les autres clauses garderaient toute leur force et leur portée.  
La loi applicable au présent contrat est la loi française.  
Tout différend né à l'occasion de ce jeu fera l'objet d'une tentative de règlement 

amiable. A défaut d'accord amiable, le litige sera soumis aux juridictions 
compétentes. 
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ANNEXE : DEPARTEMENTS PARTICIPANT A L’OPERATION 

 

 

 

17 Charente Maritime  49 Maine et Loire 

50 Manche   53 Mayenne 

61 Orne   72 Sarthe 

79 Deux Sèvres (Sud)  85 Vendée 

 

CMMPrincipauté de MonacoCMMALot et Garonne47

CMIDFVal d'Oise95CMMALot46

CMIDFVal de Marne94CMCLoiret45

CMIDFSeine St Denis93CMLACOLoire-Atlantique44

CMIDFHauts de Seine 92CMSEHaute-Loire43

CMIDFEssonne91CMSELoire42

CMCEETerritoire de Belfort90CMCLoir-et-Cher41

CMCEEYonne89CMMALandes40

CMCEEVosges88CMCEEJura39

CMLACOHaute-Vienne87CMDVIsère (Arrdt de Grenoble)38

CMLACOVienne86CMSEIsère Nord38

CMMVaucluse84CMCIndre-et-Loire37

CMMVar83CMCIndre36

CMMATarn et Garonne82CMMHérault34

CMMATarn81CMMAGers32

CMLACODeux-Sèvres (Nord)79CMMAHaute Garonne31

CMIDFYvelines78CMMGard30

CMIDFSeine et Marne77CMCEure-et-Loire28

CMNSeine-Maritime76CMNEure27

CMIDFParis75CMDVDrôme26

CMSMBHaute Savoie74CMCEEDoubs25

CMSMBSavoie73CMLACOCreuse23

CMSESaône et Loire Sud71CMCEECôte d'Or21

CMCEESaône et Loire Nord71CMMHaute-Corse2B

CMCEEHaute Saône70CMMCorse du Sud2A

CMSERhône69CMLACOCorrèze19

CMCEEHaut-Rhin68CMCCher18

CMCEEBas-Rhin67CMNCalvados14

CMMPyrénées-Orientales66CMMBouches-du-Rhône13

CMMAHautes-Pyrénées65CMMAude11

CMMAPyrénées Atlantique64CMCEEAube10

CMCEENièvre58CMMAAriège09

CMCEEMoselle57CMDVArdèche07

CMCEEMeuse55CMMAlpes-Maritimes06

CMCEEMeurthe et Moselle54CMMHautes Alpes05

CMCEEHaute-Marne52CMMAlpes de Haute-Provence04

CMMLozère48CMSEAin01
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